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Sommaire :

La municipalité soutient vos activités, vous faites vibrer le
coeur du village ! N'hésitez pas à communiquer sur vos
événements, nous sommes là pour vous accompagner
dans votre comm' ! Nous sommes toujours ravis de vous
compter lors de nos traditionnelles manifestations.

Magland, esprit village !



Vous pouvez utiliser les 2 grilles situées à chaque entrée de
la ville au bord de la route départementale  ! 

Les banderoles doivent être au format : 3 mètres x 1 mètre

N'oubliez pas d'adresser au préalable votre demande à : 

GRILLES

Vous organisez un événement ? Le service
communication peut créer un visuel que nous
aurons le plaisir de publier sur la page Facebook et
le site internet de la commune !
Vous pouvez également nous fournir votre propre
visuel.

communication@magland.fr

Site internet / facebook 

Notreagenda

communication@magland.fr



Balme à côté de Super U
Oratoire de la Tour Noire
Tri sélectif de Gravin
Tri sélectif du Val d'Arve
Collecte de déchets de Oëx
Place de l'Église (recto/verso)

6 panneaux d'affichage "CÔTÉ ASSOCIATION"
sont mis à votre disposition dans la
commune :

AFFIchage

panneau lumineux

Profitez d'une magnifique visibilité recto/verso
en utilisant le panneau lumineux du bourg 

Téléchargez le formulaire sur le site internet dans
l'onglet "associations" et retournez le à :

communication@magland.fr



Étape 1 : Tout d'abord choisissez un thème différent
de l'année précédente : retour sur un événement ;
portrait d'un membre de l'association.

Étape 2 : Utilisez des données chiffrées, elles sont
plus parlantes  pour les lecteurs.

Étape 3 : N'oubliez pas de respecter les délais
d'envoi de votre article.

Magazine municipal

La recette d'un bon article

Les ingrédients :

De 2 à 5 photos de bonne
qualité, en pièces jointes et

légendées

Rédigé sous format Word
en police 12

1 page maximum

Pas de mise en page 
graphique

La préparation :

communication@magland.fr

Quelques exemples



subventions

Après l'avoir rempli vous pourrez le retourner à                             
comptabilite@magland.fr

Mi-octobre vous trouverez le formulaire de
demande de subventions sur le site internet de la
mairie dans l'onglet "associations"

débit de boisson
demande de matériel
demande d'affichage
vente au déballage
utilisation du domaine public

Vous avez besoin de demander une autorisation :

Demande d'autorisations

Téléchargez le bon formulaire sur le site internet dans
l'onglet "associations" et retournez le à :

mairie@magland.fr



Pour toute demande de
réservation, téléchargez
le formulaire qui se
trouve dans l'onglet
"associations".

réservation de salles

Pour toute demande de réservation, téléchargez le
formulaire qui se trouve dans l'onglet "salle des fêtes".

Salle des fêtes :

salle des fêtes complète : 300 personnes max
grande salle et espace buvette : 300 personnes max
1er étage et hall + buvette : 100 personnes max
option cuisine

Vous avez 4 options de réservation pour la salle des fêtes :

Grande salle 1er étage

Autres salles communales :
Dojo
Gymnase de Gravin
Ancienne bibliothèque
...



Magland,

esprit village


